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Erwagungen

E.8

Au vu de ce qui précede, le recours de I’ AFC-GE sera admis, le jugement du TAPI annulé
et ladécision sur réclamation prise par I’ AFC-GE le 21 octobre 2010 rétablie. Un
émolument de CHF 250.- seramis alacharge del’intimé, qui succombe. Aucune indemnité
de procédure ne lui seraallouée (art. 87 LPA).

* % * * %

- 6/7 - A/4291/2010

Export aus OpenCaselLaw (CCO0). Verbindlich ist allein der vom erlassenden Gericht vertffentlichte
Originatext. Quellen-URL siehe oben.



